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• Kodak, Division imagerie médicale
• Codonics
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                                              AvantagesAvantages
• Pas de réglementation particulière.
• Contraintes d’implantation quasi inexistantes.
• Maintenance réduite.
• Facilité d’intégration dans un réseau d’images.
• Format DICOM.
• Films insensibles à la lumière.
• Effluents inexistants.
• Faible coût.

                                        InconvénientsInconvénients
• Production de films argentiques.
• Résolution limitée pour certaines applications.
• Films sensibles à la chaleur.

Perspectives dPerspectives d’’aveniravenir  
D’ici 3-5 ans: 

Atteinte d’une résolution de 25 µm pour l’impression en mammographie. 
Diminution de la concentration en argent des films.

Augmentation de la vitesse d’impression.

D’ici à 10 ans : Fin des films ? 
Passage au tout numérique lié à la capacité des utilisateurs à s’adapter aux moniteurs haute résolution.

Technologies argentiquesTechnologies argentiques Technologies non argentiquesTechnologies non argentiques
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IntroductionIntroduction
 Intégré dans un système de numérisation de la radiologie et plus particulièrement de l’imagerie médicale, le reprographe à sec est aujourd’hui incontournable.

La dangerosité des effluents liquides, rejetés par les systèmes utilisant la reprographie à chimie humide, a poussé le législateur à réglementer ces rejets, à travers la directive 96-197[1] et plus particulièrement l’arrêté d’application 2950[2].
Outre l’obligation de déclaration administrative, ce texte impose des contraintes techniques importantes au niveau de l’aménagement 

des installations et surtout au niveau du traitement des rejets (notamment afin de réduire les teneurs en argent)[3].

De ce constat, plusieurs technologies alternatives ont été développées par les constructeurs.

Micro capsules

Contrôle qualitéContrôle qualité
• Système de puce ou code barre intégré à
    la barquette de film permettant un
  ajustement du reprographe en fonction
  des caractéristiques des films.
• Densitomètre intégré pour auto calibration.

Réglementation et normesRéglementation et normes
Pas de réglementation particulière, soumis au

marquage CE Médical, à la compatibilité
électromagnétique, aux normes DICOM et

aux précautions d’usage dues au laser.
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